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Régime de TVA applicable aux vols touristiques en montgolfière
Question écrite n° 12860

Texte de la question

M. Julien Brugerolles appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la situation des entreprises proposant des vols en montgolfière à des
fins touristiques à la suite d'un changement d'interprétation de l'administration fiscale intervenu en 2025
concernant le taux de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable à cette activité. Depuis plus de vingt ans, les
vols commerciaux en montgolfière sont soumis au régime du transport aérien de passagers, sous le contrôle
direct de la direction générale de l'aviation civile (DGAC). À ce titre, ils étaient logiquement assimilés aux autres
formes de transport public de voyageurs bénéficiant du taux réduit de TVA de 10 %. Or en 2025, ces entreprises
ont été destinataires de notifications de redressement fiscal suite à une nouvelle interprétation de
l'administration fiscale considérant que les vols en montgolfière ne relevaient plus du taux réduit de TVA de 10
%, mais du taux normal de 20 %. Cette évolution, intervenue sans concertation préalable avec la profession et
sans période transitoire, a conduit à des rappels de TVA représentant pour certaines structures des montants de
plusieurs milliers, voire dizaines de milliers d'euros. Ces redressements mettent gravement en péril la trésorerie
d'entreprises souvent de petite taille et la pérennité économique d'une activité contribuant directement à
l'attractivité touristique de nombreux territoires. Cette situation est d'autant plus incompréhensible que le projet
de loi de finances pour 2026 comportait initialement un article 25 nonies visant précisément à sécuriser
l'application du taux réduit de 10 % aux vols touristiques en montgolfière, article qui a finalement été supprimé
au cours de l'examen du texte. Cette suppression, concomitante aux redressements opérés sur le fondement de
la nouvelle interprétation administrative, renforce le sentiment d'insécurité juridique et économique ressenti par
la profession. Aussi, il lui demande sur quel fondement juridique précis repose ce changement d'interprétation,
pour quelles raisons aucune concertation ni mesure transitoire n'a été prévue et s'il entend clarifier par voie
réglementaire le régime de TVA applicable aux vols en montgolfière à des fins touristiques, à savoir un taux
réduit de 10 %, afin de sécuriser durablement la situation de cette filière.
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